
V1;8 et communauté
de communes

Boulogne
Le Poiré-sur-Vie, le 10 avril 2024

M. Alexandre HUVET
Président
Challans Gois Communauté
16 rue du Parc de Pont Habert
CS 50337
85300 SALLERTAINE

Dossier suivi par Lise Guerineau
Service Urbanisme/ Pôle Aménagement/ Assistante d'études
pluih@vieetboulogne.fr
Fixe : 02.51.31.52.56 / standard : 02.51.31.60.09
Réf.: 240182CMLG
Objet : Avis sur le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Challans Gois Communauté

Monsieur le Président,

Par courrier reçu en date du 1e mars 2024, vous nous avez transmis pour avis, le Plan Local
d'Urbanisme intercommunal arrêté par le conseil communautaire de Challans Gois Communauté.

Après étude du dossier concerné, la communauté de communes Vie et Boulogne n'a pas de
remarques à formuler.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes respectueuses salutations.

Le Président,
Guy Plissonneau
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